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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA GIRONDE 

Direction départementale 
des territoires et de la mer 
de la Gironde 

  

  
| ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
  

Du 

r
l
 

ÿ 6 OCT. 20 

pris au titre du livre V, titre 1° du code l’environnement, fixant des prescriptions complémentaires 
au SMICVAL de Saint Denis de Pile 

relatives aux rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique 
Surveillance pérenne, programme d’actions et étude technico-économique 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l’eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un Cadre pour une politique communautaire dans : le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le Code de lPénvironnement, Livre V, titre ler et notamment ses articles L. 512-20 et R. 512.31 ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement ; 

VU Ie décret n°2005-378 du 20 avril 2005, relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau, ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2065, relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
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VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008, relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; , 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation 
de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en 
application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre 
pour délimiter et classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du 
code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certairies 
substances : 

VU la circulaire du 5 janvier 2009, relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement; 

VU les notes du DGPR aux services du 23 mars 2010 et 27 avril 2011 ; 

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82 615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau, réalisées dans certains secteurs 
industriels ; 

VU l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2002, modifié par arrêtés préfectoraux complémentaires du 
10 octobre 2002, 28 avril 2003, du 25 août 2003 et du 6 octobre 2006 autorisant le SIMCVAL du 
Libournais-Haute Gironde (ex SMICTOM du Libournais) à exploiter, sur la commune de Saint 
Denis de Pile, une unité de traitement de déchets ménagers, 

VU l'arrêté préfectoral du 3 décembre 2009 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU Ie rapport établi par le Laboratoire LCA et daté du 9 décembre 2011 présentant les résultats 
d’analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les 
rejets aqueux de l'établissement ; 

VU le courriel de l’inspection du 15 juin 2012 qui a proposé un projet d’arrêté préfectoral ; 

VU le courrier de l’industriel du 13 juin 2012 en réponse : 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 26 juillet 2012 ; 

VU l'avis émis par le CODERST lors de sa séance du 20 septembre 2012 ;; 
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CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu 
en 2015, fixé par la directive 2000/60/CE ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances 
dangereuses fixées dans la ciroulaire DE/DPPR du 7 mai 2007; 

CONSIDERANT Ja nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les rejets, de substances dangereuses dans l’eau, issus du fonctionnement de l’établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

CONSIDERANT que l'établissement rejette dans la masse d’eau « Petit Palais » de code sandre 
& FRFRRS549_1 », via le ruisseau « Le Vignon » de code sandre « P8140510 », dont l’échéance de bon état chimique. est 2015 : 

CONSIDERANT que le projet d’arrêté a été communiqué à l'exploitant, 

SUR PROPOSITION de Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de Gironde, 

3/8



ARRETE 

Article 1 - Objet 

Le Syndicat Mixte Intercommunal de collecte et de Valorisation du Libournais Haute-Gironde (SMICVAL 
du Libournais-Haute Gironde), ci-après dénommé l’exploitant, dont le siège social est'situé 8 route de la 
Pinière, à (33 910) Saint Denis de Pile doit respecter, pour ses installations situées sur le territoiré de la 
commune de Saint Denis de Pile, au 8 route de la Pinière, les modalités du présent arrêté préfectoral 
complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de substances 
dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à l’issue de la surveillance initiale. 

Le présent arrêté prévoit que l'exploitant réalise une surveillance pérenne et un prograinme d'actions et/ou 
une étude technico-économique présentant les possibilités d’actions de réduction des substances dangereuses 
pour lesquelles la phase de surveillance initiale a démontré que les seuils de rejet décrits dans la note du 
DGPR du 27/04/2011 étaient dépassés. ‘ 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
Pannexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEÏ 17 025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 
l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du présent 
arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de sès pratiques de 
prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 
3.6 du document figurant en annexe 2 du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'exploitant par arrêté préfectoral peuvent se 
substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 3 du présent arrêté, sous réserve que la fréquence de 
mesures imposée à l’article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les 
mesures de surveillance déjà imposées répondent aux exigences de l’anrexe 1 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 - Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 
surveillance au point de rejet des effluents industriels de l’établissement dans les éonditions suivantes : 
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Limite de 

  

  

. Durée de Nom de la substance (code quantification à 
Nom du rejet Périodicité Ichaque sc atteindre par RE SANDRE) 

prélèvement substance par les 
laboratoires en ug/l 

Eaux de rejets Nonylphénols (1957) 0,1 

(X=403570 Pentachlorôphénol (1235) 0,1 _ " 24 heures - 
Y=2002845) : représentatives JArSenic et ses composés (1369) 5 
Eaux pluviales et [1 mesure par u 
eaux susceptibles  Itrimestre 

d'être polluées (CF. de l'installation AP du 18 janvier Cuivre et ses composés (1392) 
2002). Zinc et ses composés (1383) 10 

  

  

  

Chrome et ses composés (1389) 5 

fonctionnement (P{o mb et ses composés (1382) 5 

5 

  

  

            
  

Au cours de ceite surveillance pérenne, l’analyse au rejet de certaines substances pourra être abandonnée, 
après accord de l’inspection des installations classées, si au moins l’une des deux conditions suivantes est 
vérifiée : 

1:__La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les débits 
des mesures effectuées) sur 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne est inférieure à la 
limite de quantification LQ définie dans le tableau ci-dessus ; 

2. _Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne, est 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l’annexe 1 à la note DGPR 
du 27 avril 2011. En cas de masse importée d’une substance par les eaux amonts (le milieu prélevé 
devant être strictement le même que le milieu récepteur), c’est le flux moyen journalier « net » (lux 
moyen journalier moins le flux importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur figurant dans 
la colonne À du tableau de l’annexe 1 à la note du 27 avril 2011. ‘ 

Cependant, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s’appliquer si la quantité réjetée de la substance concernée 
est à l’origine d’un impact local. Les arguments permettant de conclure à un impact local du rejet sont les 
suivants : ' 

e la concentration moyenne pour la substance est supérieure à IOXNQE (NQE étant la norme de 
qualité environnementale réglementaire figurant dans l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 
modifié) ; - 

le flux journalier moyen émis est supérieur à 10 % du flux journalier théorique admissible par le 
milieu récepteur (le flux journalier admissible étant considéré comme le produit du débit mensuel 
d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNAS) et de la NQE : 
la contamination du milieu récepteur par la substance est avérée (substance déclassant la masse 
d’eau ; substance affichée comme paramètre responsable d’un risque de non atteinte du bon état des 
eaux ; mesures de la concentration de la substance dans le milieu récépteur très proche voire 
dépassant la NQE). 

Par ailleurs, si une substance n’a pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées à 
l'annexe 2 du présent arrêté et que la mesure est qualifiée d’« Incorrecte — rédhibitoire » par l’administration, 
cette mesure ne pourra pas être prise en compte dans les critères d’abandons visés ci-dessus. 

Article 4 - Programme d’actions 

L'exploitant fournira au Préfet dans les 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un programme 
d'actions dont la trame est définie à l’annexe 2 du présent arrêté. Les substances concernées par ce 
programme d’actions sont les substances suivantes : 
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  Nom du rejet INom de la substance (code SANDRE) 
  Eaux de rejets (X=403570, Y:=2002845) :EauxlCuivre et ses composés (1392) 
  pluviales et eaux susceptibles d'être polluées Zinc et ses composés (1383) 

  (Cf. AP du 18 janvier 2002)     
  

Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagnée d’un 
échéancier de mise en œuvre précis n’aura pu étre présentée dans le programme d’actions devront faire 
l’objet de l'étude technico-économique prévue à Particle 5, 

Article 5 - Étude technico-économique 

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l’état de l’art en la matière, 
accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu’en 2021, sur les substances visées 
par le programme d’actions mentionné à l’article 4 mais n’ayant pas fait l'objet d’une proposition de 
réduction. Les actions de réduction ou de suppression proposées dans l’étude technico-économique devront 
tenir compte des objectifs suivants : 

1._pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE, 
susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 et de suppression à l'échéance de 
2021 (2028 pour l’anthracène) ; - 

2.__pour les substances prioritaires figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE, susvisée (DCE) et 
pour les substances pertinentes de la liste I de l’annexe I de la directive 2006/11/CE ne figuraht pas à 
l'annexe X de la directive 2000/60/CE, susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 
2015; 

3._ pour les substances pertinentes de la liste II de l’annexe I de la directive 2006/1 1/CE, lorsqu'elles 
sont émises avec un flux supérieur à 20 % du flux admissible dans le milieu : possibilités de 
réduction à l'échéance de 2015 ; 

4.__pour les substances pertinentes figurant à la liste II de l’annexe I. de la directive 2006/1 /CE, émises 
avec un flux inférieur à 20 % du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de 
qualité environnementale n’est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire 
à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d’un examen approfondi s’appuyant notamment sur 
les éléments suivants : 

* les résultats de la surveillance précitée ; 

* l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l’origine de l’émission 
des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

+ un état des perspectives d’évolution de l’activité (process, niveau de production ..….)} pouvant 
… impacter dans Le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

* la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. 
Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la ou les 
substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises en œuvre 
et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis-à-vis du milieu, notamment par une comparaison, 
pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan 
d’actions sera assorti d’une proposition d’échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans fe rejet, l’étude devra faire apparaître 
_ l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
Finstallation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en A). 

Cette étude devra être transmise au Préfet dans les 18 mois à compter de la notification du présent arrêté en 
respectant la trame fournit à l’annexe 3 du présent arrêté. 
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Article 6 - Suppression des substances dangereuses 

Afin de respecter l’échéance 2021 de la DCE visant à la suppression totale des émissions de ces substances, 
lexploïtant prendra toutes les dispositions adéquates pour la suppréssion de ces émissions à l’échéance 
2021, même si elles ne font pas partie des substances maintenues dans la surveillance en phase pérenne. Les 
substances dangereuses prioritaires détectées lors de la phase de surveillance initiale sont : 

*__ Nonylphénols, 
* Anthracène. 

Article 7 - Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

7.1- Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
site de télédéciaration du ministère chargé de l’environnement prévu à cet effet et sont transmis 
mensuellement à l’inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

7.2 — Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire 
l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008, 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute 
autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

Article 8 - Dispositions applicables en cas d’infraction ou d’inobservations du présent arrêté 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront Papplication 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ler du livre V du code de l’environnement. 

Article 9 - Droit des tiers 

Les droits des tiers sontet demeurent expressément réservés. 

Article 10- Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Ïl peut être déféré au tribunal administratif de Bordeaux : 

1° Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvéaients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L. 511-1, dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. Toutefois, 
si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces 
décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise 
en service. 

| 

Article 11 - Information des tiers 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de Saint Denis de Pile et pourra Y être consultée par les 
personnes intéressées. Îl sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois et mis en ligne sur le 
site internet de la préfecture : www.gironde.gouv.fr 
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Un avis sera inséré par les soins de la direction départementale des territoires et de la mer et aux frais de 
l'exploitant, dans deux journaux du département. 

Article 12 - Exécution 

* la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 

* le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement d'Aquitaine, 
* les inspecteurs des installations classées placés sous son autorité, 

+ le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 

* le Maire de la Commune de Saint Denis de Pile, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie leur sera 
adressée, ainsi qu’au SMICVAL. ‘ 

Fait à BORDEAUX, le 1 à OCT. 2012 
Le PREFET, 

TE je Préfet, 

| Le (CE 
néral par intérim 

philippe BRUGNOT 
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Introduction 

Cette annexe a pour but de-préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire qu’il choisira. Ce document permet ‘également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 
Prescriptions générales 

Pour la mesure des éventuelles substances dangereuses dans les eaux résiduaires dont l'agrément n'est pas dans Le champ d'application de l'arrêté ministériel du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, Le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 
- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 

Résiduaires», pour chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 1,5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remptit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l'annexe 1.5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. . 

- Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 1.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les 
opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec 
le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
* désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire 
c’est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. ° 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque Les opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d’analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

Opérations de prélèvement 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s’appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de :



+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantilionnage - Partie.3 : Lignes directrices pour la conservation et {a manipulation des échantillons d'eau” 

* le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en Continu, le prélèverñent continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. - 
opérateurs du prelevement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
+ le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse : 
*_l’exploitant lui-même ou'son sous traitant 

Dans le cas où c’est L'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses Pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points détaillés aux paragraphes 3,2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. ‘ 
Conditions générales du prelevement | 

. Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation, 

+ En'cas d'intervention de l'exploitant où d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des. échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse. et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

* Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par Le laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-31. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre Provenance devront être refusés par le laboratoire. 
+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. Mesure de débit en continu : 
$ La mesure de débit s'effectuera en continu sur Une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

‘ 
Ÿ& Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

“+ Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
© Un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

  

La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre la norme NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à La substance, c’est toujours les prescriptions de la norme analytique qui prévalent, 
:



o Un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d'un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) où par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. ‘ 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant Le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel, 

Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 
Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

$ Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs moñoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul -_ échantillon moyen sur toute La période considérée. 
° Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 

d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

$ Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de {a restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

$ Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 
+ Justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique et réel 5%) 

Vitesse de circulation de l'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
% Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser {voir blanc de système de prélèvement) 

$ Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les paints suivants : 
+ Dans une zone turbulente : 
° À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des Parois pour éviter Une contamination des échantillons par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. ° 

Echantillon 

$ La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de 
certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES 
ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il 
ne devra pas modifier l’échantillon.



$ Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-31, 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heurés qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons, 

$ La température de l’enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

Blancs de prélèvement 
Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contarnination croisée entre prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de: démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 
$  Siun blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : 

sil devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. I] pourra être réalisé en laboratoiré en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le Système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et deprise en compte du blanc seront Les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l'éffluent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l'effluent 

e si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résuitat : La présence d’une contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

& La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant, 

$ Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploitant en cas de suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure... .) sur le site de prélèvement. ‘ 

$  S’il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du 

blanc d’atmosphère identique à Ja durée du prélèvement de l’etfluent aqueux. La 
méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux 
exposé À l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélévement 24h asservi au débit,



+ Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et 
En aucun cas soustraites des autres. 

Analyses 

© Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en 
tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

$ Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

& Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en 
métal total contenu dans l’effluent {aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les normes en vigueur : : 

* Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 
+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de. certains 

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques spécifiques à cet élément. : ‘ 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, Les octylphénols ainsi que Les deux premiers homoiogues d’éthoxylates? de nonylphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxylates? d’octytphénols (OP1OE et OP20E), La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-21, 

$ Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en Oxygène) où COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes 4 3, et 7 afin de vérifier la représentativité de l'activité de l’établissement le jour de la mesure. 

& Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en . ANNEXE 1.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

  

  

2? Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et d'octylphénols dans l'environnement. ‘ 
$ ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau - Dosage d'alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des alkylphénols, d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en utllsant l'extraction sur phase solide et Chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivatisation, Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 
NET 80-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
$NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 
5 NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices paur le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone Organique Dissous 

TNFT 80-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation



% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l'annexe 1.1 @à l'exception de la DCO, du COT et des MES), it est demandé: - 

° Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

* SiMES 2250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels Le traitement de l’échantillon brut par filtration est à proscrire, Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, Ethyibenzène, {sopropylbenzène, Toluène, Xÿlènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlorobenzène, 1,24 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenrène, 1 chloro 2 nirobenzène, 1 chloro 3 hitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 chlorotoiuène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, Tétrachiorure de carbone, chloroprène, 3 chlorôpropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 dichloroëthylène, 1,2 dichloroëthylène, hexachloroéthane, 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 11,1 trichloroéthane, 1, 1,2 trichloroëthane, Trichloroëthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. T 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante pour l’ensemble des substances de l'ANNEXE 1.1 : valeur en ug/l obtenue dans la phase aqueuse, valeur en Hg/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale calculée en g/l. ‘ 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, ét sera à réaliser selon La norme ISO 22022 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 30 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l’anatyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l’eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 
Transmission des résultats 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 1.3 et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application informatique actuellement testée Par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est Bar le biais du site http://rsde.ineris. fr que l'annexe 1.4 {qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 1.3) doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

Les résultâts d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances décrit à l'annexe 1.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par courrier,
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Famille 

ylphénots 

Arnilines 

Autres 

Chlorobenzènes 

Chlorophénols 

ANNEXE 1.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

Substances! 

OP 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chioroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroañiline 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

Tributyiphosphate 

Acide chloroacétique 

Ethylbenzène 

. [Esopropyibénzène 

Toluëne. : 

Xylènes (Somine b,m,p) 

Chiorobenzène 

1,2 dichlorobenzènie 

1,3 dichlorobenzène | 

4 dichlorobenzëne 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

: of 
4-chloro-3-méthyiphénol 

2 chlorophénol 

|2 Code SanDRE! : | sépcrs n°76/464* 

 



    
    

      
    

           nDCE*    Famille ‘Substances!     
    

    

        

   

  

Code SANDRE? n°76/464" 

        

         

     

    

    

         
     

      
      

  

34 

35 

64 

122 

122 

1651 

1650 

1486 

1548 

1549 

2612 

3 chlorophénol 

4 chlorophénol 

2,4 dichlorophénol 

2,4,5 trichlorophéno! 

:4,6 trichlorophénot 

exachloropentadiène 

  
  

    
    

  

   

  

Chloroprène 

3-chloroprène (chlorure 
d’allyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène * 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachicroéthane 

  

    

     

  

     

      

    

    

1, 1,1 trichloroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 
   

        

    
Chlorure de vinyle     

  

   2-chlorotoluène 
3-chlorotoluène 

4-chlorotoluène 

Chlorotoluènes 

   
    

    

  

Acénäphiène . 

  

   

  

   
   

  

    

Métaux 

Arsenic et ses composés 

Zinc et ses composés 

                  

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses composés 

    Nitro aromatiques |2-nitrototuène 

   itrobenzène    

   

     
   

   Organétains 
    

   
   

        

   

Dibutylétäin cation 49,50,51. 
Monobutylétain cation 

   

  

125,126,127 

101 

Triphénylétain cation 

PCB 28 
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Famille Substances! . Code SANDRE* nDCE°: | /:n876/464! 
PCB 52 1241 
PCB 101 1242 
PCB 118 1243 
PCB 138 1244 
PCB 153 1245. 
PCB 180 - 1246 

Pesticides 

Paramètres de siitvi 

    

17 

  

   
  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X-de fa DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) et de la directive fille: de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et : endosulfan) 

Substances Prioritaires issues de l’annexë X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) ‘ : 

Autres substances pertinentes issues de la liste I de la directive 2006/1i/CE {anciennement Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de La liste Il de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) et autres substarices, non SDP ni SP {tableaux D et E dé la circulaire du 07/05/07) = 

Autres paramètres 

l:Les grôupes de substances sont indiqués en italique. 
: Code Sandre de la substance : htip//sandre.eaufrance.ft/app/References/client php . ; : Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Difective 2000/60/CE). :NCUE : le ombre tentionné corrèspond au classément par ordre älphabétique issui dé la communication de {a Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 : : 
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ANNEXE 1.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Alkylphénols 

Anilines 

Autres 

Chlorobenzènes 

Substances 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

chioroaniline 

chloro-2 nitroaniline 

,4 dichloroaniline 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

Tributylphosphate 

Acide chloroacétique 

  

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p} 

L 
4 Ur ! 

E chlôrobet 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

4,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

J-chioro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

_!' Code SANDRE! 

  

LQ* à atteindre par 
Substance parles 

laboratoires 

Prestataires én ug/i 

Eaux Résiduaires 
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LO à atteindre par …. 
+] -substance par les Famille Substances Code SANDRE! laboratoires “ : : :l prestataites en jig/l 

Eaux Résicluaires 
I-chloro-d-nitrobenzène F . 0.1 

4-chloro-3-méthylphénol "@.I 
2 chlorophénol 

0.1 
3 chlorophénol - 0.1 
4 chlorophénol 

0.1 
2,4 dichlorophénol 

0,1 
2,4,5 trichlorophénol 

ü.1 
2,4,6 trichlorophénol 

O.1 
Hexachloropentadiène 

0.1 

Chlorophénols 

Chloroprène 

3-chloroprène (chlorure 
d’allyle) . 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylère 

1,2 dichloroëéthylène 

H oroéthane 

1,12,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroéthane 

1,1,2 frichloroéthane . 

Chlorure de vinyle 

Chloroteluënes |2-chiorotouène 

3-chiorotoluène 

4-chlorotoluëne 

Acénaphtène 

Métaux = = = 
Arsenic et ses composés 

Zinc et ses composés 

Cuivre ef ses composés 

Chrome et ses composés   
Page 13 sur 28 

  
Î 
Î



  

             

LO* à atteindre par 
Substance par les 

laboratoires 
prestataires en pig/i 
Eaux Résiduaires 

       
      

Substances Code SANDRE! 

    

  

   

    

    

   

  

    

    

  

Famille 

          

   

    

  

    
   

0,2 

0.2 

2-nitrotoluène 

Nitrobenzène 

Nitro 

aromatiques 

  

   

     

   
   
   

   

                

    

   
   

0.02 
0.02 

0.02 

0.01 

0.01 

0.01 
0.01 

0.01 

0.01 
9.01 

“0.08 À 

Dibutylétain cation 

Monobutylétain cation 

Triphénylétain cation 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

CB 118 

CB 138 

CB 153 

CB 180 

    

Organoétains    

   

   

  

   

      

   

          

    
   

   

   

  

      
   

  

    
Pesticides 

       
   

   

  

   

  

    

  003 

30000 
300 

    

    

   
   
   

Demande Chimique en 
Paramètres de Oxygène ou Carbone 

Organique Total 

Matières en Suspension 

     
1314 

1841 
        suivi 

      1305 2000         
! Code Sandre accessible sur http:#/sandre.eaufrance.fr/app/References/client. php 
? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la Valeur que 50% des. prestataires sont capables d'atteindre Le plus fréquemment, Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par les laboratoires dans le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l’annexe D de la norme [SO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 1.3 : INFORMATIONS DEMANDE 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYS 

  

ES PAR PRELEVEMENT, PAR 
EE RESTITUTION AU FORMAT 

  

  

  

       

          
    

  

  

“ Liste déroulante 

Date 

  

         :| Nombre entier 

es EE EXEM PIE StiEu imposé Code Sandre du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 

Texte Champ libre permettant d'identifier 
l'échantillon. 
Référence donnée par le laboratoire 
- Asservi au débit 
- Proportionnel au temps 
- Prélèvement ponctuel 
Date de début | 

| 

  

Format JJ/MM/AAAA 
Durée en Nombre d'heures ’ 
Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 
Renseigne ia date du dernier contrôle 
métrologique valide du débitmètre 

  

  

Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 

  

  

    
  

  

  

    

  

    

| Oui, Non 
|'Oui, Non 

Date Date d'arrivée au laboratoire : 
Format JJ/MM/AAAA 

Code Sandre Laboratoire | 

Nombre décimal ? chiffre Température (unité ©) | significatif 

  

  

 



  

  

  
    

  
  

    
    

  

  

    

    
   

  

   
   

Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide nitrique 
Minéralisation autre 

é. 

imposé 

Date Date de début d'analyse par le laboratoire 
Format JJ/MM/AAAA. 

Imposé Nom sandre : 
Imposé Analyse réalisée sous accréditation 

Analyse réalisée hors accréditation 

Numéro d'accréditation 
De type N°X-XXXX 

lmposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 
23 : Eau brute 

41: MES brutes 
L/L 
SPE 
SBSE 
SPE disk. 
L/S (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 

  

   

  

    

  

    

FID 

GC/HRMS 
| GC/HRMS/MS 
FAAS 

HPLC FLUO 
HPLC UV 
  

texte    

     Libre (numérique) Libre (numérique) 
  

Imposé 

   
EAU BRUTE : ug/i; PHASE AQUEUSE : 
mg/l, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
Hg/kg 
sauf MES, DCO ou COT {unité en mal) 
  

Libre (numérique)    Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

  

Libre (numérique) 

     
  

Si résultat < limite de détection ou résuiat < 
LA : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ GODE REMARQUE   DE L'ANALYSE 
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EAU BRÜTE : pq} ; PHASE AQUEUSE 
ug/l, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
pa/kg 
Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

    

        

       

  

ibre (numérique) 

  

  Imposé Code 0 : Analyse non faite 
Code 1 : Résultat > limite de quantification 
Code 10 : Résultat < limite de quantification 
Code 0 : NON CONFIRME {analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME {analyse dupliquée, 
confirmation par SM) 

Imposé 

  «| Libre Liste des paramètres retrouvés dans Je 
blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordré de grandeur. 
LQ élevée (matrice complexe) 
Présence d'interférents etc 

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obl 
données. L’absence de renseignements sur les char 
l'engagement du laboratoire 
par l’exploitant. 

igatoirement lors de la restitution des 
ps obligatoires sera une entorse à 

pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation 
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ANNEXE LS : LISTE DES PIÈCES À KOURNIR PAR LE LABORATOIRE 
PRESTATAIRE À L’EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 
Ÿ_ Numéro d’accréditation 

“Extrait de l'annexe technique sur les substahces concernées 
2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de choix pour l’exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 1.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 
À RENSEIGNER ET A RESTITUER À L’EXPLOITANT 

   
    

       

    
   

          
      

     

    

     

        

  

: Substance DES 5 

: Accréditée! guf| On Hgil 
Famille Substances Code SANDRE | non sur (obtenue sur une 

: , matrice eaux .| Matrice éan 
MMA ÿ | résiduaires résiquaire) se 

Alkylphénols 

  

   
   

  

   

    

   
5 : 
2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

   

  

     

  

Anilines    
hloro-2 nitroaniline 

  

    

    

   

    

3,4 dichloroaniline 

   

  

Biphényle 

Épichlorhydrine 

Tributylphosphate 

Acide chioroacétique 

   
Aires 
    

  

    

  

Ethylbenzène    
   

  

Isopropylbenzène 

    

Toluëène 

Xylènes (Somme o,m,p 

  

   
    

  

   

      

    
Chlorobenzène 

    1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzëne 

Chlorobeniènes 

   
   
   

1-chloro-2-nitrobenzène    

    

1-chloro-3-nitrobenzène 

    

-chloro-4-nitrobenzène 
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Famille Substances 

Substance 

Accréditéel oui 

{nn sur 
matrice eaux 

| résiduaiiés 

Code SANDRE 

  

(obtenue sur une 
matrice eau 

‘LQ en ugñ 

résiduairé) 

  

Chlorophénols 

Péntachiorop} 

  4-chloro-3-méthylphénoi 

    

  
  2 chiorophénol 

  

  3 chlorophénol , 

  

  4 chlorophénol   

  

  2,4 dichlorophénol 

  

  2,4,5 trichlorophénol 

  

  2,4,6 trichlorophénol 

  

  

COHV. 

  

  

Hexachloropentadiène 

> 

    

  
  

É F 

Chloroprène 

3-chloroprène (chlorure 
d’allyle) ‘ 

    

  

   
  

  1,1 dichloroéthane 

  1,1 dichloroéthylène 

  1,2 dichloroéthylène 

  Hexachloroéthane   
  

  
    1,1,2,2 tétrachlorcéthane 

re 
1, LL trichloroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Chlorure dé vinyle 

  

  

        

  Chlorotolnènes 

HAP 

2-chlorotoluène 

  3-chlorotoluène   
  4-chlorotoluère 

  

  

    
  

  

    

  

    

  

  

  

    
      

  
    

ie ELÈESeS ï 
Métaux Arsenic ef ses composés 1369 Ï | 

Zinc et ses composés 1383 | ] 
Cuivre et ses composés 1392 | | 
Chrome et ses composés 1389 ] | 

Nitro F-nitrotoi uène 2613 | | 
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Famille © Substances 

aromatiques |Nitrobenzène 

. …  [Dibuütylétain cation 
Organoétains — _ 

Monobutylétain cation 

Triphénylétain cation 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

138 

CB 153 

CB 180 

Pesticides 

Demande Chimiqué en 

Paramètres de |Oxygène ou Carbone 
suivi Organique Total 

Matières en Suspension 
  

l: Une   

Substance 

Accréditée! out 
Code SANDRE :/mên sur 

matrice eaux 

résiduaires 

LQ en ugl 

{obténue sur une 

matrice eat 
résiduaire) 

1314 

1841 

  

1305 

absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 
accréditées par les laboratoires voire jamais). I s'agit des substances : « Chioroalcanes C10-C13, 
diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachlorop entadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité)... : 

Coordonnées de l’entreprise : … 

  

(Nom, forme juridique, capital sociai, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

% reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de 
la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de 
substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait 
référence. 

“m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX Hnois après réalisation de 
chaqtie prélèvement Ÿ 

# reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personné häbilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de 
la mention « Bon pour acceptation » 

# L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du Plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures. 
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  ANNEXE 2 - Trame du Programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1 Identification de l’exploitant et du site 
- Nom et adresse de l’exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le programme d’action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d’activité de la circulaire du 5/01/09 (entourer Le secteur ou secteur correspondant dans l'annexe 1) 

- “Site visé par l’AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). En cas de rejet raccordé, joindre l’autorisation de déversement ainsi que, lorsqu'elle existe la convention de raccordement, en mentionnant les parties de ces textes qui autorisent’ explicitement les rejets de substances dangereuses. En cas d'absence de cette autorisation, un engagement de l'exploitant à régulariser au plus tôt sa situation auprès de l'autorité concernée, mentionnant notamment la date de dépôt de sa demande, devra impérativement figurer dans le programme d’actions. ‘ 

-_ Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant, 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre site, résumé technique des BREF, autre) ? ‘ 
Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos-organisations professionnelles, par exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes IETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens -décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de l’environnement (hitpi//aida.ineris.f/bref/index.htm). Les fiches technico-économiques élaborées par VINERIS sont disponibles à partir du lien suivant http://rsde.ineris.fr. 

3. Identification des substances devant faire l’objet d’études de réduction (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute Substance quantifiée lors de la surveillance initiale. 

  cd 

Substances visées 
minima 

  

par Programme 

d'actions et ETE 

Nom de la|Classem | Critère ayant |/7ux La valeur limite d’émissions existante dans substance ent” _en|conduit à la sélection | as5iqu [la réglementation: (arrêté préfectoral et 

    

  
  
  

° ce classement est établi en fonction des trois catégories de substances définies au paragraphe 2.1 de la note RSDE de 2011 : SDP et liste 1 : SP et état écologique ; pertinentes 
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  SDP, SP|dans le programme einoyen l'arrêté ministériel, BAT.AËLZ dans les 

  

      

  

    

  

  

  

  

  

      

ou action/ETE : critère | annuel BREF) pour cefté substance est-elle pertinen | flux relatif ou critère | e7 » [respectée ? 
tes flux absolu g/n 

Critère flux relatif Case à cocher Valeur de ln VLE ct] Valeur de BAT- | Valeur actuelle dans le référence du texte AËL suts 
rejet 

Concentration Concentration moyenne et | . 
maximale 

Flux journalier Flux journalier moyen ct ] 
maximal critère flux absolu | Case à cocher Flux spécifique moyen et Fhix spécifique moyen ct | maximal si disponible maximal si disponible Respect: | Pas de VLE | Respe | Pas de VLE | Respect: | Pas de VIE | on disponible et ; on | disponible o/n disponible 

      

  

d 

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le programme d'action. - 

4, Calendrier 
Date de notification de la surveillance pérenne : (à renseigner) T Date de remise du programme d’action : (à renseigner) T + 3 mois (6 mois sur justification) Date de remise de l’ETE : (à renseigner) T + 18 mois : 

$ Tableau de synthèse (tableau 2): 
Nota : tableau à remplir à Partir de la fiche substance (une Jiche d'attions établie selon le modèle figurant en dnnexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du tableau 1 ci-dessus. 

minima | Pour chaque substance, 
substances visées | une des deux colonnes au 
Par Programme | moins doit nécessairement 
d'actions et ETE | être renseignée. 
Nom de  la|Sélectionn |Fera l’objet | Classemen |Pourcenta | Flux après | Flux |Echéanci substance ée par le|d’une étudelt en SDP, | ge action abattu ler programm | technico- SP ou|d’abattem |inférieur aulen possible e d'action |économique Pertinente ent global | critère gan |(sous 

$ attendu programme formé de 
‘ d’action!* ‘ date) 
  

F
T
 

  

| | _| | Oui/non | | | 

  19 je flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne arithmétique des flux Massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration Moyenne et du débit annuel calculés comme suit : Concentration mayenne sur l'année = (C1xD1 + C2xD2 .. + Cn x Dn) / (D1+ D2+,...+ Dn)'où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont disponibles ; débit annuel = ((DT+ D2+....+ Dnÿn y nombre de jours de rejet sur l'année où n est le nombre de mesures de débit disponible 
1 flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l'année de démarrage de la surveillance pérenne en l'absence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence.à définir depuis 2004 si une ou des action(s) de limitation de rejets de Substance ont été mises en œuvre 

12 niveau d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles dans le BREF considéré pour les sites concernés par l'AM du 29/06/04 

$ valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la première colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 
critères visés au paragraphe 2.2.2 de la note RSDE de 2011 
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  N° du 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

        

secte | SECTEURS D’ACTIVITE SOUS-SECTEURS D’ACTIVITE 
ur 

1 ABATTOIRS 

2.1Raffinage 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 

2 INDUSTRIE 2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 
PETROLIERE conditionnement de produits pétroliers 

2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation 
de produits pétroliers (hors pétrochimie) 
3.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets INDUSTRIE DU dangereux 

3 TRAITEMENT ET DU 3.2 Installations de stockage de déchets non dangereux STOCKAGE DES 3.3 Unité d’incinération d’ordures ménagères 
DECHETS 34 Lavage de citernes 

3.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
4.1 Fusion du verre ‘ 4 INDUSTRIE DU VERRE 42 Cristalieries 
4.3 Autres activités 

5 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D’ELECTRICITE 
6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
7 FABRICATION DE COLLES ET ADHESIFS 
8 FABRICATION DE. 

PEINTURES 
9 FABRICATION DE 

PIGMENTS 
10 INDUSTRIE DU 

PLASTIQUE 
11 INDUSTRIE DU 

CAOUTCHOUC 
INDUSTRIE DU . : Be MANTDE | Empienen TEXTILES FT 

‘ 13.1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE |13.2 Préparation de pâte non chimique 

' 13.3 Fabrication de papiers/cartons 
14.1 Sidérurgie 

14 INDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 

14.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 15 JINDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 | INDUSTRIE DE L’'IMPRIMERIE 
17 _ {INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine animale) 

INDUSTRIE AGRO- 18.1 Activité vinicole 
18 |ALIMENTAIRE (Produits | 18,2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine végétale) d’origine végétale) hors activité vinicole 
19__ | INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX EH 
20__| INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
21__ | INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 | INDUSTRIE DU BOIS | 
23__| INDUSTRIE DE LA CÉRAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES   
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  Fiche d’actions pour la substance À 
Nota : 

. 1. Les actions réalisées ou en cours depuis 2004 en vue de la réduction ou de la Suppression des sübstances dangereuses y compris les actions d ‘amélioration de la qualité des rejeis aqueux pour les paramètres d'autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés. 
2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 
3. Siune même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des fiches relatives aux différentes substances. 
4. L'analyse des sohitions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de fonctionnement pourra être utilisée Pour renseigner les tableaux suivants. 

  

  . Origine(s) probable(s) 
(Matières premières, process (préciser 1 étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sur les réseaux, autres) 

  
Action N°1 

Gubstitution, Suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 

  Concentration avant action en ug/l 
Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas 

d'action de liinitation de rejets de substance mises en œuvre 
Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir depuis 2004 si 

action de limitation de rejets de substance mises en œuvre 
  Flux annuel (année de référence définie pour la Concentration) avant action en 

g/an 

  

  Concentration après âction en ug/ 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 
  

| Pourcentage Flux après action en g /an 
d’abattement 

  Coût d'investissement 
  Coût annuel de fonctionnement 
  

  

  

Si aucune solution sélectionnée par l’exploitant au programme d'action : déjà réalisée ou oui/non 
sélectionnée au devant faire l’objet d’investigations approfondies (ETE) : programme - oui/non 

| 
| Solution déjà réalisée : oui/non | 

  
d'action, les 

investigations 
approfondies 

devront être menées 
dans l'ETE. 

Solution envisagée mais non retenue 

  
  Raison du choix 

  Date de réalisation prévue ou effective 
  Autre(s) substance(s) où paramètrés polluants (DCO, MES, etc. , 

consornmation d’eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, par 
l’action envisagée 

  
Commentaires 

  

  En cas de raccordement à une station d’épuration coliective, l'abattement est-il       mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %. 
  Synthèse pour la substance À 
Résuliat d'abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 
(nota: les chiffres d'abaitement, les coûts et. les délais Proposés par le programme d'action traduisent des orientaiions maïs n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif) 

  

  

8 si ces informations ne Sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par substance et exprimée en abattement global. A défaut, ces actions devront faire l'objet de l'ÊTE. 
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éc 

ANNEXE 3 - Trame de l'étude technico-économique J 

Modèle associé à la lettre DGPR du 19/09/2011 relative à la « trame de l'étude tachnico- ‘ onomique prévue dans le cadre de la mise en œuvre de là deuxième phase de l'action RSDE » 

28
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  Trame de l'étude technico-économique prévue par la U circulaire RSDE du 5 janvier 2009 
Sblectfe et utilisstion dés résiliats de l'étude Fa 
L'étude technics-éconamique STE) a pour objectif: 
-  D'éxarainer San à priori ioutes les fechniques visant 4 prévenir les émissions de substances prvenant de linételation objet de étude kechnico-Écoñomique des SUperiner où, gt cola fast pas fossible, 4 les réduire, . ‘ 

    

- Dé fouriir les éléments d'évaluelion de laffacié et de Fañiclence" dus lachnièues disponibles. Les élidés tééhnes-Snoñemiques daivant proposer des salons techaiouée ‘de réduction des flux pluañté sion l'élat ds l'art aciuel et fanalves des spécifie 

    

   BS de léetalaton en péésanés 

  

— Ré piopésér des sgiufans de réduction at de SUbpnbeSon da des sjbetences sréumemégs GQUEMeNt et Écongmiquement u regard des soûone falètes tébuiuss at yanublément dé FE de le mass d'eeu. 

  

+ Ê& perinéttré aux services ‘de l'inspection établie, Sr là Hagé dés propositions dé. Féxploitant, ét ëh collaboration avec IUT Un plan aie ééduction qui sérs litre daté dr acte édrninisltatit ain de définir, &'ün venu Sécgraphique pettnént pour ahulndré ts dbectiéé de queté du miles (unité hdiographique, bassin Aydreig raphique, Biveau nabonat. Ji les actions de réduétionsuppréessior qui -Serdnk effectiement-mises en œuvre Sur. Je Sie ét (our 

  

    

    

   
   
   

     

   
calendrier dé Miss en œuvre. en 2 hérense, d'une part, avé 11 séleclion des action les Blus elfe Fire l'atiginte des objectifs de bon tal dès Massës d'ou et, d'agiee BAT ave lès à x.de réduction des érnisaions natlohsles, Corine idiote   das la nola du -ÉT-evr.204 4 18 ANS Havail.de firspection:s'éfeciüers en liés avec tes sénéens loaux dé (x noie dé Féay at de légenes de J'eës ui sein deë MISE, à por tenir compile de Pélat de cantaminalét gléhéte du fie st de te brogorton de 16 contribution de TBieis nondiuëls à êtes conterinaten. {t aura Également s'effectuer sir lB DUPR, qui déposer au JéSIaratons © je k f HSE rédlé È 

  

   

  

    

  

   

        

   

  

BE 
     

    

  

  
     

  

re fre 
en de donner des Garanties dé 

sites, Selon ia comolaxite dy dusel 
(SES 8h shoraiois Vars rise en pa 

   

   

  

    
   

Sig tue pére neuve dés 
: d'un pièté sur ete selon les eng 

   

  

  

  

   

   
   ñ lé rasé réa à Étude, Mhsérer do anrae dent fout rérendite Gux parties Ÿei fl Étdesdotts. 

    
Hise “Si Le pégrénins d'éciens à 
ebrerenere les éléments de ce docti 

  

Conétitution dé l'étude : | 
sb par l'axpiitaol deit coinporter dans te orernièce é 8 S-dersaus avec les isbles ta remplis fées deux de ont Ents dans 20 Ain fonnal imposé disponible Sue Je sie hip naneyen fi Le ccaur de fslioé dé Séments présentés dans dus Chagites [M 4 chapiée 

  

       

     

  

Hémens lee 

  

Ste infroductivi 
  

  

   
       

lééude sel snéuts 

    
L ldeñtifiestion de l'éxpioite 

se -dé Pésplsitant a 

1 et du sie 

dé      - No st éd 
techno      sAHBTl 

Susben réglementer : référence et dat de l'arrieté préfacior dautsrisatés 
-  Etisctfs 

  

latlissément at Aom du contact congeinant étude |
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Né principale du sde et référence au(x} socteure d'acbvité de le creutare du 009 Le 
annere 1} - : 

-  ÊlE visé par 3 diectve Émissions mdustieles SOOTEIUE {ED du 2418010 fanciennement drectius [BACS : 8 ol pour quelles rubriques ICPE et ruèrques dé lannéne Lde ts Directive. 

  

LL. ldenifcation du mieu ou de l'inatafatin destinataire du rejet 

  

“Type de rejet : rifels éondlisés vete le résoau iphivisl éu Baux uedss), vers une stslion d'épuration collective (STERX vers la masse d'eau ou les sois (nfkafon, épandage, 
- Hent el nature du milieu récépteut frejet diregt au rien rush Qu Vis une sien cüllééivs de gesliratians : ‘ | 
= Si réeteniiel nalurel quand le Séit connus faéminéträlion pourre être nterrogée pour savoir ai ele dispose de ces Slémente, débit snoyen et détsit d'élass DUMAS, rien récanteur Hal déciassé où non, prédeër léfs) paramtrels) de dèclassemet le Gas Bnbani at érenuslemant je niveau de conflance adcelé à la mélhode d'éusluation de l'élémsnt de qualité décasenne 
-  Sirejel rcowdé à une step cofecive, sbatemien de celle step colecbve ei, quand Îs sont connus, débit osen ef débit d'étage QMNAS due mise 2 eur ltel dédlassé mi Ann, prétisèr fefs) paramétrats) de décisssunent ba ea échéant st Événiualement lé rives de vanfance seek à le métiode d'évaluation de l'élément de quaté dédassant. 

    
    

          

  

BL. fdeniffication des subetanses devantfairs Fobjet d'études de studio Le ban + fourant en annèes.S dut ve térpl Si le modèle fnpusé. 
Noise T-! au délit des Substñéss séloonndes par je baie des. cites figurent das éonpiénérntafé. RÈDE du 27 EU ROTT. l'exloept Rare ET le juge pérent af de moelle en Évieise OUVRE Gars où és des croisés dégrer £ lékide echo éonnonNque faute skate quanéfle Ir de ja SHNVENaree Male 

  

   
   

  
  

Noa 2 : Les sibaarées def DONS das ur événnet programme d'abton fais 4 liténec rédatiaments EVE doit dé iidiauées dans je fabiser À roceñeant A Faisant obet d'éfudes dé réduction faogratine d'action el TEL A J'axcaghon des fabisane 1815 ie brésafe étude ne (ra nes des Substances pour issqulies des actions de rÉdéchon ab décidites ë né ) anne d'acffas, St bien sûr si l'ETE Baruat d'hoñie 

   

    

     
         

  

   étinises à rofañanent AU ln pa 
SEE éléments comnismeniaies, 

   

  

  

M Analyse technioc-ééonamiq 
Frésmbuhs: coûte parie conglivés dés ehepétres Du 

— 4 idénéfier Forigife dés SUbstances rise 
à identier l'ancémbie dué sulons égal # réduire voire SUEr 
SubSisnces à le source et perle Liôis de moyens de leitement. 

+ à évaluer l'ensemble de ces sclulions an iees 
ele présentés lés solutions réténuse sous 4 

   

    
Sageahes 
fie lé Geur dé létuie vise: 

    HiqQuE dés solutions era 
V4 QUI 26 

      

  

  

    

  

     

Pour cols, l'étide devra arendre àn comole lensemtaé ces #éments détaillée ciabrés le rédacieur étant Pbre de chofsir Ja rrétodefpar-subatance ou par technique ou suite). Seuls sont imposés Fotga Éen en den parles 4orisiné des subelancse net 4 identification des sobitions #, l8s formals des lobleaux et dés féhes actions 

  

    

  

  

  

   

  

    

    

   

5 1 aoparalt ranidersent qu'elles sont nor 
* 8.8 décrites &t les arguments dé fur abandon airement précièés et quantifiés dar e IV.3, & Uné aclion non réeliete éstine acfon connue, disponible, quantiieble éhtfrebte, s doré l'application sur le cas étudié set masfastenent, fechriquement du économiquement impossible, 

  

Deraines solullons pourrent de mains détailé 
réalistes. Elles détonit fout dé mé 

  

      

   au sein d'une liste gumétoiée 
+ Rechaïshe bibliographique 

regie darts 8 lets de 
ë faire figurer en annexe 
l'étude, 
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dés décenents qui sonné être 5, mére sont BSus des sources étivantes : éllide cie Hg, diude de centre facfnique, bib graphie Scentfique. Fches echniceSconomiques (NEA Migéniate, fohes de donnée sécunié, ducs spécifique # votre ofe, SRE alconchaions au Bt APE pertinents mu regard dé l'actiuité, Ndénendamment des Gbigafons de Mastalation ais fogare 
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Des ifatmeline peint dire Gccessibies Suprés de vos argatisations Préfessaiieles bar gsértaie 
  

au fravéts des parfenaniats do branché engagés avc (68 sgances do loaut ou clane les ffaunnés techniques des BEF, 4 minime. dns MID pour faghele des informations raisins aix Etats dangerises Corsérées a 816 élahie dans 07 SES feectore) où fansvensat ca resto 4 uvre Ge acfivités dy site 4 longire d'éfluantse aqua couvre tre dludliée. Pour des ales me felevane pas de  Girective IPÉCAED, Jde “évonbhéles iférialons rojaft $ conenues dans de BREF consent uno scuwce bible 
daimenter le réfarian eu set de l'ETE. jouriniés en LUE GOUT DR Hi 

  

  

      
     

      

Shlgatoie, Féhr les sites relevait de de Dirécbre MAC 19 pés 
rapport aux nivéeux d'émission asagdiée me MATE eur les auhstiees 
ét arguments CE decniè cafanne du fables fourans à l'arimens al 

k Pédie Li: «oridite des subéranees à : déseription des niocédés uravonancs des subalsnces et lnvestioations 

‘Piosédés de Fabrication, istalatons diérses où rataten possibis avéc fé dans Féau (ne nés dublier les ubiifés, ls ve da transfer aiosnhéidué, 

ei j 

l 5 HET 
considérées devis are Étidié 

  

  

    

  

Examen, des Nuides au Hlus prés dus proédés feaux méres Rsëlués, lvège des sois bahé de tébement neufs &tusés, 
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#5 WHBéss. Consommables. 
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s ù proto lé Î 
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Intégration ou modification au niveau du grace 
Réduchon de Fentalrement de subetances vérs l'eau 
Stockage, manipuiaiion des produits 
Traitement de Fair. . 
Gestion des déchets rôllectés sélecives . 
Effets cnieés impact sure rejet d'autrefel subétance(sf ou pareméires polluants (DCO, MES, ate.t Consommalon d'eau, émiasions etmosphédiques, production de déchets, Consommation d'énergie, en FlUS ou en mioine, impacié &ur l'organisation ét fa produchon, par Faclion enviesgéa} 

Pour chaque sniution, fournir fe descriptif techaique, l'aficacté, Feficiencet ei le fat 

“Inventaire des solutions de trafement, sans a priort sans omettre les actions déjà rÉdisbss depiis fa émpagne RSDEY : 

  

Gestlon des déchets voltectes eMiostiyèe 
Fatémient at plus drés de l'éaieshon 
Traitement fiat avant reet 
Dans e cas da 'atemrent déjà en pate, describe de traitaérent ot de son éffiéacité eur lass asbetantefs) soñéidéréefs), pu sblié d'évolution pour arftélorer celte afleacté 8e nodeñce dus soutioRs cémalémantaies de trafement éudiées sur los Inetalailons éelanies {fotimment possibiité d'évolution de l'outil Scuratoire déié de piges. ‘ Efete croisés fimpack sur le rejet d'autratsl substaneelst qu Paramètres polluants (D0G,: MES, ele.) ohsomnaton d'eau, transfert vers lee Émissions abnosnhéiques, production de déchets, cansommétion dérergie, Br plis ou en-moine, impacts aur Forganisalion el la production, per l'acton ENISagRE). 

  

    

   

  

     

    

  

   

  

us solution, fourris le deséripér technique, feficacité tendue dntégrant bventuelement des ns Sule à des essuie fboraloes), lebiciance” ef le Faiosbite, 
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aie 
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   Les coûts demandés PSUvENt comprendre les coûts indiéduete “décomposés" eujiants.: cobts d'investissement, coûts diés à Firsisllation {procédé où traitement des réfats}, éludes af incéniarle du péuiet, Abel st prédérétian du site, Sonsirustion, lets et nés en esrice, coûté di Capitat mobliré, Sos de Sémañtélément, coûts és aus équiper émourant Piislalation, équinement divers autistes, inétrumentation, éveñtuate Équipements de sécurihé Supniémentres ntidus nécosesires coûts de Mainténancé gt exploitation, coût de Fénergie matériel -utiütés ist, praduié chimiques, Féces détachées), eau, évacuation et rañement des déchets, volts saiariaifs Le Somigris le formation du personnel}, coût lé à le perte de qualité de produetisn Cu 8 le parité de Production erdañt les travaux de mise ën pacs d'un setèrée de tétement des subétanens vente d citigité qu de chaeur, vente d'effuents quides traités eu de produits chiiques racyelés, valeur de revente des Squipemanis, coûts éviés (actenjallement eur lersambls dés péctée de caûte d'explélle mainienance), autres bénéfices léconcutles d'énergie, améloratlen de da quelle du produ production 1 

   
   

  

   

    
  

    
  

  

     ©. Argumentetion pour identification des actic; Arguments, à défaites sufiant les évitères Euikans, ayant pe 
-  fsisehilité lechrique 

faisabilité céramique 

ÉSes. 
5 de télenir les éclione réalistes : 

    

Assocdätan aisé le projet Industriét tags évolutions préielhles 
“ . Argumentation sur in délai réontable de réslisanton 
“pour chaque actu, pol l'éhséiios dès svbsltces concernées par céité action, Qux shall par substance cu Pourcentege d'abatementaéereu pérsubelance. 

    d'un agumentaire lei ous décrit ci-dessus, 
is Mulièes devront toutes faire l'abie ! 

Font écartée, 
Acte lun FE dE Fatgumentétion, ‘es Solutions irtéaiiste !    

  

Mots sue défi pus sante 
. Bisiours lachaués méme 

    

= comme miss ai cure d'uge fechnique ou de fr combiiatene du COreOEN AU réénifet annonce 
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Line fchs éction gsr Substance Bet élibèrée siivant le rade, jar Eh sh 4 en fagréserit l'ensemble des acians réafates ‘ | 
Mae Line méme aofion gere epiee dans Hisiure fohes &oié iniete Hiusiours sut 
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VI, Progositions de stratéqn niant les soutiens FBNUÉS par l'industrie] St synthèse dés dans attendus bar-Fançort à la réduction d'émissions de substances dangereuses après mise en cire des stéions retenues bar Pischastriel au lernie du programme d'action gi de FÊTE 
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  . Annexe 1 | Listes des secteurs d'activité issus de Ia circulaire du 5 janvier 2009 
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féniouter ta socteur ins sets Seréspondant dans le tableau ddéseous) 

    
  

  

   

  

STOCKAGE GES DÉCHETS 

    

  3.4 Lavage de ciernés 
  25 Aires sites de trame 

Mat | SECTEURS D'ACTINTÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 
1 lABATTORS 

. 

Apt el teeminan pétrülisre | ; . — lies détrôlières :sies de mélanges ef de 3 INBUSTRIE PETROLIERE condilonnement de produits pétroliers 
2.4 industries bétioliéres l'oités de Sinihées ou de . 
térislormalion de produis bâféoliers [hors pétrochimie) 
3.3 Regroipement Prétrallement du lralérnent dés | ‘ déchets dangereux . ñ INGUSTRIE DU TRAITEMENT ET OÙ allatone de stockage de déchaig adn dangereux 3.3 Unité d'incinération d'ordures ménagéres 
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